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Election présidentielle au Bélarus : Loukachenko doit 
assurer une campagne électorale libre et équitable  
 
Strasbourg, 26.01.2006 – A l’approche de l’élection présidentielle au Bélarus en mars 
2006, l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) a aujourd’hui lancé un 
appel au régime d’Alexander Loukashenko pour qu’il s’abstienne « d’entraver le 
déroulement libre et équitable de la campagne électorale » et entreprenne des actions 
concrètes « pour permettre la diffusion d’informations pluralistes ». 
 
Au terme d’un débat d’urgence, l’Assemblée a déploré que la liberté d’expression soit 
gravement violée, et a constaté qu’au cours des deux dernières années « la situation ne 
s’est pas améliorée, mais a même empiré ». Elle a lancé un appel aux Etats membres 
pour qu’ils accordent « un soutien financier, et si nécessaire logistique, à la transmission 
depuis l’étranger de programmes indépendants au Bélarus ». 
 
L’Assemblée a regretté qu’à ce jour il ne puisse y avoir aucun changement dans sa 
politique envers le régime du Bélarus. Pour renouer le dialogue, les parlementaires 
attendent « des signes clairs et concluants » comme la possibilité pour tous les 
candidats d’avoir la même liberté de faire campagne.  
 
Le texte adopté salue la récente désignation du candidat unique des Forces 
démocratiques unifiées, Alexandre Milinkievitch, qui a participé au débat. Les membres 
ont encouragé ces dernières à maintenir leur unité, au-delà de leurs divergences 
idéologiques, après l’élection présidentielle quel qu’en soit le résultat.  
 
Les parlementaires ont demandé la libération immédiate des prisonniers politiques,  
l’abrogation de la « loi anti-révolution », et l’ouverture d’une enquête indépendante sur le 
sort des personnes disparues.  
 
Vladimir Konoplev, Président de la Chambre de représentants de l’Assemblée nationale 
du Bélarus, a aussi participé au débat.  
 
 
Pour plus d’information, voir http://assembly.coe.int ou http://www.coe.int/APsession/ 
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